
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT MRC DE LA VALLÉE-DE-L'OR, 

TENUE LE MARDI 9 FÉVRIER 2016, À 9 H, 

AU 551, 10E AVENUE, SENNETERRE 
 

Membres présents 
 

 Doris St-Pierre 
Action boréale de l’Abitibi-Témiscamingue (ABAT) 

 Henri Jacob 

  Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Gilles Grandmaison 
Association des Trappeurs du Nord-Ouest de Senneterre 

Club de motoneige Lions de Senneterre 

  Claude Caron Association des Trappeurs du Nord-Ouest de Senneterre 

  Yvan Béland* 
Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Ghyslaine Dessureault 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

 Clémentine Cornille Conseil régional en environnement (CREAT) 

 Frédéric Moreau Eacom 

  Jacques Cormier 
Fédération québécoise de la Faune 

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

  Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Jacinthe Pothier 

 Poste vacant MERN 

 Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

  Manon Gilbert 

  Gilles Fournier 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

  Valérie Pellerin 

 Claude Lebel Norbord 

 Francis Perreault 
Produits forestiers Résolu 

  Julie Fillion 

 Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

 Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

 Olivier Pitre SESAT 

  Kimberly Côté OBVAJ 

  Patrick Garneau 
Tembec 

 Gabriel Ricard 

  Carol-Anne Langlois 
Ville de Senneterre 

  Marcel Marcotte  

 Jean-Maurice Matte Ville de Senneterre et MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 

 Andrée-Anne Dupuis  Ville de Rouyn-Noranda 

*Yvon Frenette est présent en tant qu’accompagnateur pour l’APAT 
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Ouverture de la séance à 9 h 05 

 

1. Mot de bienvenue (tour de table) 

Présentation des nouveaux membres 

 

Yvan Béland est présenté officiellement comme le nouveau représentant de l’APAT. Il est 

accompagné de Yvon Frenette. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte rendu du 8 décembre 2015 

4. Tour de table afin que chacun présente les activités accomplies, en cours et/ou 

 futures de l’organisme qu’il représente 

5. Formation du comité VOIC 

6. Retour sur les aires protégées (position de la TLGIRT en 2011) 

7. Retour sur la décision d’exclure ou non les lisières boisées 

8. Présentation de la carte paysage des lacs sensibles 

9. Retour sur le tableau des tâches 

10. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT 

11. Divers 

12. Fin de la rencontre 

 

3. Adoption du compte rendu du 8 décembre 2015 

 

Des modifications avaient été demandées par courriel par Frédéric Moreau et par Manon 

Gilbert.  

 

1. Modification demandée par Frédéric : À la page 4, premier paragraphe au haut de la 

page, modifier le dernier mot (branches) pour « tiges ». 

 

2. Modification demandée par Manon : À la page 4, ajouter un point dans les devoirs de la 

MRCVO, soit mettre à jour la VOIC paysage en incorporant les commentaires reçus par 

les membres de la TGIRT.  

 

Jacinthe apportera les modifications demandées puis déposera le compte rendu corrigé sur la 

page Internet de la TGIRT.  

 

4. Tour de table afin que chacun présente les activités accomplies, en cours et/ou futures de 

l’organisme qu’il représente 

 

Chaque membre présent parle à tour de rôle de son organisme qu’il/elle représente et de leurs 

préoccupations. 

 

Jacques Cormier et Luc Dubois  

Ils distribuent des pamphlets à tous les membres ainsi qu’une feuille explicative des activités et 

de la raison d’être de l’association de chasse et pêche de Val-d’Or. Ils expliquent qu’ils 

apprennent à des jeunes à pêcher. Ils ont une préoccupation face aux aires protégées, 

notamment en ce qui a trait à l’aire de biodiversité du caribou de Val-d’Or. Ils souhaitent que le 

gouvernement maintienne l’objectif du 12% minimum qui était prévu et qu’il amende l’aire de 
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biodiversité du caribou de Val-d’Or, afin que cette aire soit agrandit en prenant compte de la 

réalité de l’habitat du caribou. L’association a aussi de l’intérêt pour le patrimoine faunique. 

 

Julie Fillion  

Elle explique brièvement les activités actuelles de Produits forestiers Résolu. 

 

Laurence Dupuis  

Elle participe à la TGIRTVO en tant que représentante des intérêts de la MRCA en ce qui a trait 

au secteur se trouvant dans l’UA 08451. Elle indique qu’actuellement leur TGIRT se penche sur un 

comité communication et un comité faune. 

 

Kimberly Côté  

Elle représente l’OBVAJ, sa préoccupation est la qualité et la quantité de l’eau du territoire 

Abitibi-Jamésie, elle couvre une zone d’environ 43 000 km² de superficie. Ses préoccupations 

sont l’entretien des ponts et ponceaux, l’augmentation et la responsabilité, après les activités de 

coupe, des chemins forestiers, le drainage forestier ainsi que les pourcentages de coupe par 

bassins versants. 

 

Claude Caron  

Il représente les trappeurs de Val-d’Or, Senneterre, Quévillon et Barraute. Il s’informe sur le 

trappage, les lois et les PAFIO et informe les membres. Sa préoccupation est de s’assurer que le 

trappage puisse continuer.  

 

Yvan Béland  

Il représente l’APAT (pourvoyeur de Les Fournisseurs du Nord). La préoccupation générale est 

d’attirer des touristes internationaux dans la région, pas juste pour que les pourvoyeurs en 

profitent, mais pour que toute la région puisse profiter des retombées économiques. Aussi, il 

aimerait faire un virage vert, dans la vision du développement durable, en se tournant vers les 

énergies vertes (hydroélectricité plutôt qu’hydrocarbure) et améliorer l’assainissement de ses 

eaux. Mais cela ne concerne que sa vision pour sa pourvoirie les Fournisseurs du Nord.  

 

Gilles Fournier 

Le MFFP s’occupe de la gestion forestière et du bon fonctionnement des TGIRT. Il ajoute que le 

rôle des membres qui siègent à la Table est de représenter son organisme et non son intérêt 

personnel.  

 

Valérie Pellerin  

Le MFFP s’occupe de la planification forestière tactique et opérationnelle, il fait le suivi des 

opérations forestières et s’occupe des travaux sylvicoles non commerciaux. 

 

Patrick Garneau  

Tembec fait du sciage et de la transformation. Toutefois, l’usine de sciage de Senneterre est 

fermée depuis le vendredi 5 février 2016 pour une durée indéterminée.  

 

La Ville de Senneterre  

Elle s’occupe de coordonner l’harmonisation avec tous les organismes sur son territoire. Elle a 

des préoccupations économiques, dû à son économie mono-industrielle (forêt). Aussi, elle est 

présentement en train de modifier son zonage afin de protéger certaines zones. 

 

Manon Gilbert 

Le MFFP doit aussi faire la planification tactique stratégique. 
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Jacinthe Pothier  

La MRCVO est actuellement en train d’élaborer un plan concerté du lac Faillon, car c’est un lac 

désigné à caractère faunique, à cause de la présence de la pourvoirie et de villégiature.  

 

Mario Sylvain  

La MRCVO a du financement pour la TGIRT pour au moins 3 ans grâce au PADF, ce qui finance 

également les consultations PAFIO/PAFIT. 

 

Jacques Cormier questionne le MFFP à savoir qui représente la faune (biologiste). 

 

Gilles Fournier répond qu’ils vont chercher l’expertise lorsqu’ils en ont besoin, comme ce fut le 

cas dans le dossier de la Martre. Il indique aussi qui si nous sommes inquiets ou préoccupés, il 

suffit de se manifester lors des assemblées de la TLGIRT et le MFFP peut faire venir un spécialiste 

pour présenter un dossier.  

 

5. Formation du comité VOIC 

 

Jacinthe explique le mandat du comité VOIC qui consistera à s’assurer que les VOIC existantes 

constituent encore des préoccupations pour la TGIRT. Techniquement, cette étape a déjà été 

faite par la TGIRT à une précédente rencontre.  

 

Aussi, le comité aura la responsabilité de prendre connaissance des préoccupations qui nous 

ont été remises dans la dernière année par différentes associations membres de la TGIRT. Il 

faudra vérifier si elles correspondent à des VOIC déjà traitées et, si ce n’est pas le cas, s’il est 

pertinent de faire une VOIC sur le sujet d’ici le 31 décembre 2016 ou si cela peut attendre et 

être ajouté au prochain PAFIT.  

 

Si de nouvelles VOIC doivent être inclues dans le prochain PAFIT 2018-2023, le comité décidera 

s’il veut les traiter ou s’il faut former un nouveau comité.  

 

Plusieurs membres sont intéressés à faire partie du comité VOIC. Il s’agit de Jacques Cormier, la 

Ville de Senneterre et Kimberly Côté. Aussi, Clémentine Cornille m’a fait savoir par courriel 

qu’elle était intéressée à y participer. Le MFFP y siégera, reste à déterminer si ce sera Valérie 

Pellerin ou Manon Gilbert. Il ne reste qu’à déterminer quel représentant des BGA sera présent sur 

le comité. 

 

D’autres membres semblaient aussi intéressés, ils me reviendront avec leur décision. La MRC 

d’Abitibi a confirmé son intérêt à siéger sur le comité.  

 

Jacinthe contactera les membres afin de savoir si tous ceux intéressés à faire partie du comité 

VOIC se sont manifestés. 

 

Jacinthe contactera les membres afin de déterminer la date de la première rencontre, qui 

devrait se dérouler en mars ou au plus tard en avril.  

 

6. Retour sur les aires protégées (position de la TLGIRT en 2011) 

 

Mario Sylvain procède à la lecture de la position de la TLGIRT en 2011. Par la suite, il est 

demandé aux membres de se prononcer à savoir si la TGIRT devrait prendre position ou 

simplement laisser chaque organisme faire son propre mémoire. 
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Les membres sont d’avis qu’il faut prendre position, d’autant plus que c’est pour les TGIRT qu’un 

représentant du MDDELCC est venu en Abitibi.  

 

La position de 2011 est encore d’actualité, en partie. La mise en valeur des aires déjà protégées 

est une préoccupation qui rejoint toujours l’ensemble des membres. Tous sont d’avis qu’il faut 

dès maintenant consolider et intégrer les ressources des aires protégées déjà identifiées.  

Toutefois, la Table est consciente que le ministère doit atteindre son objectif de 12 %. La Table 

est d’avis qu’après l’ajout des deux nouvelles aires, il ne devrait plus y en avoir d’autres, tant et 

aussi longtemps que le besoin ne se sera pas fait ressentir, suite à l’aménagement des actuelles 

aires protégées. 

 

La TGIRT ne se prononcera pas sur la superficie des nouvelles aires protégées, car les intérêts 

sont trop divergents d’un membre à l’autre.  

 

Certaines préoccupations sont ressorties lors des discussions, entre autres, Julie Fillion se 

préoccupe des chemins forestiers existants dans la zone d’étude C080-Capitachouane.  

Est-ce que les compagnies forestières pourront restaurer le chemin existant pour rejoindre 

l’extrémité est de l’UA-8351?  

Manon Gilbert indique que les chemins pourront être restaurés et que le MFFP a un écrit du 

MDDELCC leur confirmant.  

 

Claude Caron se demande si les préoccupations et les demandes des TGIRT sont vraiment prises 

en compte par le MDDELCC. Mario ajoute qu’en effet depuis le tout début des aires protégées, 

on demande ce qui adviendra de ces aires protégées, si une mise en valeur est prévue. Aussi, la 

Table a toujours demandé de mettre en valeur les aires existantes avant d’en faire d’autres. 

Mais le gouvernement a un objectif et il veut atteindre 12 % d’aires protégées.  

 

Mario demande aux membres s’ils sont pour ou contre l’ajout des 2 aires protégées sur le 

territoire. La Table semble être en faveur, mais Marcel Marcotte ajoute qu’il aimerait voir le plan 

d’affaires et connaitre la gestion projetée des aires protégées. Tous semblent d’accord pour 

dire que la création des aires protégées ne semble pas suivre de logique, comme si aucune 

planification n’avait été faite avant. 

 

La Table est consciente que ce n’est pas uniquement le gouvernement qui doit planifier la mise 

en valeur des aires protégées, mais étant donné que c’est lui qui nous l’impose, il devrait au 

moins y avoir un plan d’affaires.  

 

Jacques Cormier nous fait part de sa position, il se préoccupe quant à l’agrandissement de la 

réserve de biodiversité « les caribous de Jourdan » de Val-d’Or et aimerait qu’un dépôt de 

mémoire soit fait pour agrandir l’aire protégée des caribous de Val-d’Or. 

 

La MRC va reprendre une partie de la position de la TGIRT de 2011, en l’adaptant à la situation 

actuelle. Elle mettra l’emphase sur la mise en valeur des aires protégées existantes et sur la vision 

d’avenir du gouvernement quant aux aires protégées.  

 

7. Retour sur la décision d’exclure ou non les lisières boisées 

 

Valérie Pellerin relit la demande adressée aux TGIRT quant à l’orientation d’exclure les lisières 

boisées riveraines du calcul de la possibilité forestière. 

 

Il est expliqué que l’exclusion des lisières boisées vient diminuer le potentiel de récolte des BGA, 

car cela occasionne une perte de volume de coupe.  
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Un éclaircissement est donné par les représentants des BGA présents, actuellement les lisières 

boisées représentent environ 3 % des possibilités forestières, mais elles sont très peu exploitées, 

car elles sont difficiles d’atteinte par la machinerie. Toutefois, les BGA sont contre la décision 

d’exclure les lisières boisées, car cela signifie une réduction de leur possibilité forestière de 3 %.  

 

Kimberly de l’OBVAJ indique que l’organisme qu’elle représente est en faveur de l’exclusion des 

lisières boisées, car cela permet une meilleure protection des lacs et cours d’eau.  

 

Il est expliqué que l’exclusion ou non des lisières boisées ne changera pas grand chose quant à 

la protection des lacs et cours d’eau. La coupe qui était permise dans les bandes de protection 

de 20 mètres (1/3 des tiges) était rarement réalisée complètement.  

 

De plus, Patrick Garneau, représentant de Tembec, explique qu’ils doivent laisser 500 tiges à 

l’hectare dans les bandes riveraines.  

 

Le MFFP demande d’avoir par écrit la position de la Table et de l’envoyer aux chefs des unités 

de gestion (Gilles ou Stéphanie).  

 

Toutefois, selon le mode de fonctionnement de la TLGIRT, il doit y avoir consensus pour que la 

Table se positionne.  

 

Il est proposé par Patrick Garneau de faire un vote à titre indicatif, afin d’aider le MFFP dans la 

prise de sa décision. Les membres sont d’accord et seuls ceux ayant le droit de vote pourront se 

prononcer. Le vote ne comprenait que les membres présents et ceux m’ayant fait parvenir leur 

position avant la tenue de la séance. Il y a eu 8 membres qui se sont prononcés contre 

l’exclusion des lisières boisées et un membre s’est prononcé en faveur du retrait de celles-ci.  
 

Jacinthe remettra par écrit l’absence de prise de position de la Table et le résultat du vote à 

main levée, à titre indicatif, aux représentants du MFFP.  

 

8. Présentation de la carte paysage des lacs sensibles  

 

Faute de temps, le point 8 est remis à la prochaine TLGIRT. 

 

Jacinthe prend tout de même le temps de dire que tous ses devoirs, indiqués au bas de la page 

4 du compte rendu du 8 décembre, ont été faits. Gilles Fournier mentionne qu’il serait plus 

approprié la prochaine fois d’indiquer, dès le début de la séance, les actions qui ont été 

complétées en mentionnant qu’elles seront expliquées plus tard dans la rencontre.  

 

Aussi, Jacinthe indique que Rouyn-Noranda demande d’inclure le lac Héva et la partie du 

réservoir Decelles se trouvant sur son territoire et sur le territoire de l’UA-08351 dans notre liste de 

lacs et cours d’eau sensibles.  

 

Les prochains devoirs en lien avec la VOIC paysage sont :  

 

 Envoyer la liste des lacs et cours d’eau, avec une indication permettant de savoir quel 

lac possède une étude de paysage et quel lac est inclus dans une aire protégée et faire 

parvenir la première ébauche de la carte.  

 

 Demander aux membres, par courriel, de me fournir la liste des lacs et cours d’eau qui 

devraient être ajoutés. 

 

 Apporter les corrections à la carte, afin d’inclure tout le territoire des UA et non 

uniquement le territoire de la MRCVO et ajouter les lacs et les cours d’eau demandés 
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par les membres. 

 

 Ajouter les lacs et cours d’eau fournis par les membres à la liste initiale. 

 

 Fournir la liste finale, ainsi que la carte finale aux membres de la Table. 

 

Lors de la prochaine rencontre, la TLGIRT se prononcera sur la pertinence d’inclure tous les lacs 

et cours d’eau qui seront ressortis au terme de cet exercice.  

 

9. Retour sur le tableau des tâches 

 

Jacinthe mentionne que toutes les tâches ont été faites, exception faite de celles concernant 

les VOIC. Il reste à compléter la VOIC esker et la VOIC paysage et il faut commencer le comité 

VOIC et prendre en compte les préoccupations reçues au courant de l’année 2015 par les 

différents organismes.  

 

10. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 12 avril 2016 à Val-d’Or.  

 

11. Divers 

 

Valérie Pellerin rappelle que les consultations publiques sur les PAFIO auront lieu la semaine 

prochaine. Soit mardi 16 février dans les bureaux du MFFP à Senneterre, à 16 h et le mercredi 

17 février, à la MRCVO, à 16 h.  

 

12.  Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 12 h. 

 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste  

 Service de l’aménagement et du développement 


